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ANNEXE I 
LIGNES DIRECTRICES SUR LES POLITIQUES DES ÉTABLISSEMENTS  

EN MATIÈRE D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

 
  
I BUT DES LIGNES DIRECTRICES 

 

Le but de ces lignes directrices est d’aider les établissements à instituer ou à améliorer leurs politiques et 

procédures ainsi que d’appuyer la Commission dans l’évaluation des procédures qui sont en vigueur. 

 

 

II ÉLÉMENTS CENTRAUX DE LA POLITIQUE DES ÉTABLISSEMENTS EN MATIÈRE D’ASSURANCE DE LA 

QUALITÉ 
 

La politique d’un établissement en matière d’assurance de la qualité devrait refléter la mission et les 

valeurs de cet établissement. Tous les établissements devraient avoir une politique en matière 

d’assurance de la qualité. 

 

Il est important que la politique en matière d’évaluation de la qualité porte sur les unités (d’enseignement 

et autres) ou sur les programmes (ou groupes de programmes).  La politique devrait inclure des 

dispositions qui couvrent toutes les fonctions et unités de l’établissement (recherche, administration, 

service communautaire, etc.). 

 

 

III OBJECTIF DE LA POLITIQUE DES ÉTABLISSEMENTS EN MATIÈRE D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
 

Le but de la politique des établissements en matière d’assurance de la qualité devrait être, au moins, 

d’améliorer la qualité des programmes et de s’assurer que les résultats prévus pour les étudiants peuvent 

être atteints. 

 

Le but de l’évaluation même est de fournir une réponse aux deux questions suivantes : « L’établissement 

suit-il sa propre politique d’assurance de la qualité? »; « La politique d’assurance de la qualité de 

l’établissement pourrait-elle être modifiée pour mieux garantir la qualité de ses programmes et services 

universitaires, ou est-elle satisfaisante dans sa forme actuelle? »  

 

 
IV COMPOSANTES D’UNE POLITIQUE DES ÉTABLISSEMENTS EN MATIÈRE D’ASSURANCE DE LA QUALITÉ 
 

En plus de refléter la mission et les valeurs de l’établissement, il faut que la politique en matière 

d’assurance de la qualité soit exhaustive et s’applique à tous les programmes et à toutes les unités. Elle 

devrait aussi traiter au moins des éléments suivants : 

 
 
1. Déterminer l’unité de coordination ou d’administration responsable de la gestion globale du 

processus d’assurance de la qualité.  Cette unité devrait être située à un échelon supérieur de la 

structure administrative de l’établissement et être responsable devant les chefs de 

l’établissement. 

2. Définir les critères d’évaluation (voir section V). 
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3. Exiger une composante d’auto-évaluation à  laquelle les professeurs et étudiants du programme 

participent normalement. L’auto-évaluation devrait être axée sur les étudiantes et étudiants 

puisqu’elle vise en général à évaluer la qualité de l’apprentissage. Elle serait structurée en 

fonction de critères d’évaluation définis. Lorsqu’il est approprié de le faire, les résultats d’un 

processus d’agrément peuvent être inclus ou remplacer, en tout ou en partie, cette composante. 

 

4. Comporter un élément d’évaluation externe, habituellement réalisé par deux experts 

indépendants de l’établissement d’enseignement.  Lorsqu’il est approprié de le faire, les résultats 

d’un processus d’agrément peuvent être inclus ou remplacer, en tout ou en partie, cette 

composante. 

 

5. Inclure la participation de professeurs qui ne sont pas directement liés au programme (ou à la 

discipline ou à l’unité) visé par l’évaluation. 

 

6. Favoriser la participation d’un réseau étendu d’intervenants comme les employeurs, les diplômés, 

les associations professionnelles et les gens de l’endroit. 

 

7. Prévoir des modalités et des sphères de responsabilité de manière à assurer un suivi adéquat au 

rapport. 

 

8. Établir un cycle d’évaluation qui ne devrait probablement pas dépasser sept ans.  Les 

programmes ou les unités récemment mis en oeuvre devraient être évalués après leur mise en 

oeuvre complète (habituellement entre trois et cinq ans suivant la mise en oeuvre). 

 

9.  Inclure des dispositions pour réviser la politique périodiquement. 

 

La politique devrait être présentée à la CESPM qui est l’organisme responsable de l’assurance de la 

qualité. 

 

 
 
V PRINCIPAUX CRITÈRES D’ÉVALUATION 

 

Les critères d’évaluation devraient être axés sur les étudiantes et étudiants et devraient refléter la mission 

et les valeurs de l’établissement.  Les critères d’évaluation devraient être exhaustifs (pour pouvoir 

englober tous les programmes et unités) et traiter des éléments suivants : 
 
1.  Une évaluation du programme envisagé et offert. 

 

2. Un examen des méthodes d’enseignement. 

 

3. La clarification des résultats escomptés pour les étudiantes et étudiants. 

 

4. Un examen de la mesure où ses résultats sont atteints. 

 

5. Une évaluation du caractère adéquat du soutien accordé aux étudiantes et étudiants. 

 

6. Une évaluation de la recherche menée par l’unité d’enseignement ou par les professeurs liés au 

programme évalué. 
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7. Une évaluation de la contribution de l’unité ou du programme aux autres aspects de la mission de 

l’établissement d’enseignement (par exemple, le service communautaire). 

 

8. Une évaluation de la contribution de l’unité ou du programme à la communauté ou à la société en 

général. 

 
 
 


